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AMENDEMENT N ©1-2969

présenté par
M. Juvin

ARTICLE 16
Apresl’ainéa2l, insérer |’ alinéa suivant :

« |l bis.—Le 1° duB du VIl de!’article 80 delaloi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances
pour 2023 est abrogé. »

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement de conséquence.

V1



